
PROCÈS VERBAL 

SEANCE DU JEUDI 23 FÉVRIER 2023 

 

Président de séance : Fabrice PICARD 

Secrétaire de séance : Michel MENESTRIER 

Étaient présents : Fabrice PICARD, Richard IELSCH, Marie-France DUBREZ, Jean-Marie PAULIN, 
Aurélien CHATELAIN, Marie-Laure GAZZOLI, Frédéric LOCATELLI, Anthony MARLIN, Michel 
MENESTRIER, Marie-Anne MEUNIER 

Étaient excusés : Benjamin DIAB 

Votants : 10 

 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 15 DÉCEMBRE 2022 

Aucune remarque n’ayant été formulée, le compte-rendu du Conseil municipal du 15 décembre 

2022 est approuvé et signé par le Maire et le Secrétaire de Séance.  

 

2. URBANISME 

Point sur les dossiers en cours 

Retour des dossiers 2022 acceptés : DP Véronique GUY et Henri MENESTRIER pour la pose de 

panneaux photovoltaïques acceptés sous prescriptions de l’ABF. 

1 dossier de PA (Permis d’Aménager) déposé pour la création d’une parcelle à bâtir 

4 dossiers de DP déposés pour la construction d’une serre de jardin, la pose d’un velux, la 

création d’un abri de jardin et des ouvertures en façade. 

Vente terrain communal 

M. MAÏER et Mme SILVESTRY demandent la possibilité d’acquérir une bande de terrain situé 

devant leur maison d’environ 20 m2. Le Conseil municipal valide la demande et fixe le prix du 

terrain à 25€/m2, frais de notaire et de géomètre à la charge de l’acquéreur. Il convient 

également de déclasser la parcelle du domaine public au domaine privé. 

(Délibération n°20230101) 

Numérotation rue du Crêt 

Avec la création de 2 parcelles à bâtir rue du Crêt, il convient de numéroter la rue du Crêt 

comme suit : 

- Parcelle ZC 154 appartenant à M. Claude SONNEY et Mme Océane MARGUIER se voit 

attribuer le numéro 11 

- Parcelle ZC 153 appartenant à M. et Mme Pierrick BRUCHON se voit attribuer le numéro 

13. 

(Délibération n°20230102) 



3. BOIS 

Rencontre avec l’ONF 

L’état d’assiette pour l’année 2023 a été réévaluée à hauteur de 2 290 m3 au lieu des 1 600 m3 

proposé par l’ONF. 

Environ 300 m3 de chablis ont été coupé en début d’année. Il en reste encore 300 m3 à abattre. 

500 m3 de bois seront proposés lors de la vente prévue en mars. 

La prochaine vente de bois aux particuliers est prévue le mardi 07 mars à 20h à la Mairie. 

 

4. EAU  

Demande de raccordement 

Le GAEC GRESSET de Courvières demande un raccordement à l’eau afin d’installer des 

abreuvoirs dans plusieurs parcelles. Le Conseil municipal valide la demande. Les travaux et la 

remise en état des routes restent à leur charge. 

 

5. TRAVAUX 

Aire de jeux rue de la Salle des Fêtes – planning des travaux 

L’aire de jeux rue de la salle des Fêtes est en cours de travaux. La réception est prévue pour fin 

mars. 

 

6. FINANCES  

Préparation budget primitif 2023 

Le montant des prêts à rembourser pour 2023 s’élève à 113 316.85 €. Il passera à 100 650.59 € 

en 2024. 

Une somme de 6 000 € sera budgétisée pour la création des chicanes rue de Pontarlier. 

Une somme de 50 000 € sera inscrite au budget pour l’entretien des routes. 

Des devis vont être demandés pour la rénovation des sols au bâtiment du périscolaire. Les 

travaux de peinture seront réalisés par l’employé communal. 

 

7. COMMUNICATION 

Préparation bulletin municipal pour fin mars 

Le bulletin paraîtra fin mars. Il a été décidé qu’en 2024 cette formule sera abandonnée et 

remplacée par un feuillet d’information par semestre. 

  



8. ASSOCIATION 

Rapport de la réunion avec Familles Rurales 

Une délégation d’élus de Boujailles et Courvières a rencontré les nouveaux membres de 

l’association Familles Rurales. 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

Étang des Etarots : un arrêté sera pris pour interdire la baignade et le patinage sur l’étang. 

 

 

Levée de la séance à 21h50. 

Le Président de Séance, Le Secrétaire de Séance, 

Fabrice PICARD Michel MENESTRIER 

 

 

 

RAPPEL – Charte de bon citoyen : 

Nous vous demandons de :  

- Ne pas stationner sur les trottoirs pour laisser le passage libre et ne pas gêner les 
piétons  

- De procéder à l’élagage de vos haies qui gêne la circulation sur les trottoirs 

Chaque résident (propriétaire ou locataire) engage sa responsabilité en cas 
d’accident ! 


